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CONVENTION
CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES

ETUDES ET TRAVAUX

ENTRE : 

La  Communauté  d’Agglomération  du  Pays  Voironnais,  représentée  par  son  Président,
Monsieur  Jean-Paul  BRET  dûment  habilité  à  l’effet  de  la  présente  convention  par
délibération du conseil communautaire en date du …...................................………………….,
délibération n°…………………

ET

La Ville de Voreppe, représenté par son Maire, Monsieur Luc REMOND, dûment habilité par
délibération  du  conseil  municipal  en  date  …..............................................................,
délibération n°…………………
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Article premier : Objet du groupement de commande

Un groupement de commandes est constitué selon les dispositions de l’article 8 du code
des marchés publics.

La présente convention concerne : Convention de groupement de commandes avec la
Ville de Voreppe pour les études et les travaux sur les réseaux humides du Centre
Ville sur la commune de Voreppe.

Elle concerne les travaux de mise en séparatif des réseaux d'assainissement sur les rues
Pognient, de Charnècles, de la Porte des Pallaches, … de la commune de Voreppe.

Elle consiste au lancement et au suivi des études de maîtrise d’œuvre et au lancement et
à la réalisation des travaux associés.

Il  est  précisé  que  dans  le  cas  de  la  mise  en  séparatif,  il  sera  fait  application  de  la
délibération  du Conseil  Communautaire  du Pays Voironnais  en date du 25 mai  2010
jointe en annexe.

Objectif du groupeme  nt
Il a pour objectif de lancer et conclure un marché d’études et un marché de travaux précis
et de prestations annexes éventuelles (topographie, sondages, hydrocurage, inspections
télévisuelles, servitudes, constats d’huissier,  états des lieux, récolement,  mission SPS)
liées à l’opération citée ci-dessus.

Article 2 : Composition du groupement et modalités d’adhésion

Sont membres du groupement les établissements mentionnés ci-après :

  1 Communauté d’Agglomération du pays Voironnais, 
sis 40 rue Mainssieux - CS 80 363 - 38516 VOIRON cedex, 
dont le représentant est Jean-Paul BRET, Président

  2 Ville de Voreppe, 
sis Hôtel de Ville de Voreppe 1 place Charles de Gaulle CS 40147 38341 VOREPPE,
dont le représentant est Luc REMOND, Maire

La signature de la présente convention vaut adhésion au groupement de commandes.

Article 3 : Coordonnateur du groupement

Les parties à la convention conviennent  de désigner  le Service Assainissement  de la
Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, coordonnateur du groupement.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet  à compter de sa notification à chaque membre du
groupement de commandes.
Elle est conclue pour une durée nécessaire à l’exécution de l’ensemble des prestations
définies à l’article 1.
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Article 5 : Organe d’attribution des marchés

Afin  de permettre  l’organisation  du  groupement,  il  est  mis  en  place  une commission
d’appel d’offres spéciale au groupement, conformément aux dispositions de l’article 8 du
code des marchés publics.
Cette  commission  d’appel  d’offres,  compétente  pour  analyser  les  candidatures  et  les
offres  et désigner les titulaires des marchés, est convoquée par le coordonnateur ; elle
est composée de la manière suivante :

- 1 représentant de la Commission d’Appel d’Offres de la Communauté d’Agglomération
du Pays Voironnais,

- 1 représentant de la Commission d’Appel d’Offres de la Ville de Voreppe.

La Commission d’Appel d’Offres est présidée par le représentant du coordonnateur du
groupement et assistée pour l’analyse des offres des représentants de chaque service
technique compétent.

Pour le marché de travaux :
Membres  à  voix  consultative :  Monsieur  le  Trésorier  Principal  de  Voiron  ainsi  qu’un
représentant  du  Directeur  de  la  Direction  Départementale  de  la  Protection  des
Populations  de l’Isère  (DDPP)  seront  invités  aux réunions  de la  Commission  d’Appel
d’Offres du groupement de commandes.

En ce qui concerne les missions annexes éventuelles, il sera fait application des règles
internes de la commande publique du coordonnateur.

Article 6 : Rôle et obligations du coordonnateur

Le coordonnateur réalisera les procédures d’achat dans le respect des règles du code
des marchés publics. Il est responsable envers les membres du groupement de la bonne
exécution des missions visées par la présente convention.

Le coordonnateur est chargé de l’ensemble des opérations permettant d’aboutir au choix
d’un co-contractant et notamment :

 Recueillir la définition précise des besoins des adhérents et de les récapituler ;
 Définir  l’organisation  technique  et  administrative  de  la  procédure  de

consultation ;
 Procéder à la transmission de l’état des besoins aux membres du groupement ;
 Élaborer le dossier de consultation des entreprises ;
 Transmettre  le  dossier  de  consultation  des  entreprises  aux  membres  du

groupement pour validation ;
 Procéder à la constitution des dossiers de consultation ;
 Assurer la publication de l’avis d’appel public à la concurrence ;
 Mise à disposition des dossiers de consultation aux candidats ;
 Recevoir les offres ;
 Envoyer les convocations aux réunions de la Commission d’Appel d’Offres ;
 Préparer  les  procès-verbaux  et  assurer  la  rédaction  des  décisions  de  la

Commission d’Appel  d’Offres  lors  de ses séances d’ouverture  des plis  et  de
jugement des offres ;

 Informer  les  candidats  retenus  et  non  retenus  des  choix  de  la  Commission
d’Appel d’Offres ;

 Mettre  en  forme  les  marchés  après  attribution  par  la  Commission  d’Appel
d’Offres ;

 Informer les établissements membres du groupement des candidats retenus ;
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 Transmettre  aux  membres  du  groupement  les  documents  nécessaires  à  la
conclusion des marchés et à leur contrôle de légalité avant notification : publicité,
acte  d’engagement,  pièces  de  candidatures  et  pièces  contractuelles,  offres
retenues,  règlement  de  la  consultation,  CCTP,  rapport  de  la  commission
d’ouverture des plis, rapport de la commission de choix des offres, rapport de
présentation… ;

 Procéder à la publication de l’avis d’attribution.

Article 7 : Obligations des membres du groupement

Chaque membre du groupement s’engage à :
 Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans

les délais fixés par le coordonnateur ;
 Indiquer  au coordonnateur la personne habilitée qui  siégera à la Commission

d’Appel d’Offres du groupement ;
 Participer aux réunions de la Commission d’Appel d’Offres du groupement ;
 Transmettre au coordonnateur un exemplaire de la délibération autorisant le 

représentant du membre à signer le marché ;
 Signer un acte d’engagement avec le titulaire retenu par la C.A.O. à hauteur de 

ses besoins propres tels que déterminés dans son état des besoins ;
 Transmettre au contrôle de légalité les pièces concernant son marché ;
 Notifier le marché au titulaire ;
 Exécuter son marché : commande, vérification des prestations (réception 

qualitative et quantitative) et paiement conformément aux dispositions prévues 
au CCAP du marché ;

 Informer le Coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation de ses 
marchés.

Article 8 : Modalités financières

La mission de coordination ne donne pas lieu à rémunération. 

En ce qui concerne l’exécution financière des marchés d’études et de travaux, il sera fait
application de la délibération de la communauté d'Agglomération du Pays Voironnais du
25 mai 2010 relative à la participation des communes et des usagers privés aux travaux
de mise en séparatif :

- à l’issue du marché d’études
- à l’issue du marché de travaux

Les  missions annexes  éventuelles  qui  pourraient  faire  l’objet  d’un  groupement  de
commandes seront :

- soit prises en charge directement par chaque membre du groupement
- soit remboursés au coordonnateur au prorata du marché de travaux.

Article 9 : Modalités de retrait du groupement et de résiliation de la 
convention

Chaque membre du groupement  conserve la faculté  de se retirer  du groupement  de
commandes sous réserve d’un préavis de trois mois donnant lieu à une décision écrite et
notifiée au coordonnateur.

Le  retrait  de  l’un  des  membres  du  groupement  entraîne  la  résiliation  de  la  présente
convention.
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Toutefois, le retrait du groupement et la résiliation de la convention ne pourront intervenir
dès lors que l'attribution des marchés aura été faites, sauf décision contraire et unanime
des membres du groupement.

Tous les  frais  inhérents  au retrait  d’un  ou plusieurs  membres  du groupement  seront
supportés par ce ou ces dernier(s).
Les conditions de résiliation de la convention seront réglées par voie d’avenant, sachant
que le retrait du groupement et la résiliation de la convention ouvrent droit à la réparation
du  préjudice  subi  par  les  membres  du  groupement  qui,  du  fait  de  l’abandon  de  la
procédure de passation du ou des marché(s)  devraient lancer une ou des nouvelle(s)
consultation(s).

En  cas  de  non  respect  des  engagements  réciproques  inscrits  dans  la  présente
convention,  chacune  des  parties  pourra  demander  sa  résiliation  de  plein  droit  à
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant réception d’une lettre en recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.

Article 10 : Règlement des litiges

Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention qui n’aurait
pu être réglé par voie de conciliation, sera de la compétence du tribunal administratif de
Grenoble.

Article 11 : Clauses complémentaires

Sans Objet.

Fait à ……………………………….,
Le …………………………………..

Signature des membres

Pour Communauté d’Agglomération
du pays Voironnais,
Jean-Paul BRET,
Président

Pour Ville de Voreppe,
Luc REMOND,
Maire

Annexe 1 : la délibération de la communauté d'Agglomération du Pays Voironnais du 25 mai 
2010 
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Article 5 : Organe d’attribution des marchés

Afin  de permettre  l’organisation  du  groupement,  il  est  mis  en  place  une commission
d’appel d’offres spéciale au groupement, conformément aux dispositions de l’article 8 du
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représentant  du  Directeur  de  la  Direction  Départementale  de  la  Protection  des
Populations  de l’Isère  (DDPP)  seront  invités  aux réunions  de la  Commission  d’Appel
d’Offres du groupement de commandes.

En ce qui concerne les missions annexes éventuelles, il sera fait application des règles
internes de la commande publique du coordonnateur.
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groupement pour validation ;
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 Transmettre  aux  membres  du  groupement  les  documents  nécessaires  à  la
conclusion des marchés et à leur contrôle de légalité avant notification : publicité,
acte  d’engagement,  pièces  de  candidatures  et  pièces  contractuelles,  offres
retenues,  règlement  de  la  consultation,  CCTP,  rapport  de  la  commission
d’ouverture des plis, rapport de la commission de choix des offres, rapport de
présentation… ;

 Procéder à la publication de l’avis d’attribution.

Article 7 : Obligations des membres du groupement

Chaque membre du groupement s’engage à :
 Transmettre un état prévisionnel de ses besoins quantitatifs et qualitatifs dans

les délais fixés par le coordonnateur ;
 Indiquer  au coordonnateur la personne habilitée qui  siégera à la Commission

d’Appel d’Offres du groupement ;
 Participer aux réunions de la Commission d’Appel d’Offres du groupement ;
 Transmettre au coordonnateur un exemplaire de la délibération autorisant le 

représentant du membre à signer le marché ;
 Signer un acte d’engagement avec le titulaire retenu par la C.A.O. à hauteur de 

ses besoins propres tels que déterminés dans son état des besoins ;
 Transmettre au contrôle de légalité les pièces concernant son marché ;
 Notifier le marché au titulaire ;
 Exécuter son marché : commande, vérification des prestations (réception 

qualitative et quantitative) et paiement conformément aux dispositions prévues 
au CCAP du marché ;

 Informer le Coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation de ses 
marchés.

Article 8 : Modalités financières

La mission de coordination ne donne pas lieu à rémunération. 

En ce qui concerne l’exécution financière des marchés d’études et de travaux, il sera fait
application de la délibération de la communauté d'Agglomération du Pays Voironnais du
25 mai 2010 relative à la participation des communes et des usagers privés aux travaux
de mise en séparatif :

- à l’issue du marché d’études
- à l’issue du marché de travaux

Les  missions annexes  éventuelles  qui  pourraient  faire  l’objet  d’un  groupement  de
commandes seront :

- soit prises en charge directement par chaque membre du groupement
- soit remboursés au coordonnateur au prorata du marché de travaux.

Article 9 : Modalités de retrait du groupement et de résiliation de la 
convention

Chaque membre du groupement  conserve la faculté  de se retirer  du groupement  de
commandes sous réserve d’un préavis de trois mois donnant lieu à une décision écrite et
notifiée au coordonnateur.

Le  retrait  de  l’un  des  membres  du  groupement  entraîne  la  résiliation  de  la  présente
convention.
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Toutefois, le retrait du groupement et la résiliation de la convention ne pourront intervenir
dès lors que l'attribution des marchés aura été faites, sauf décision contraire et unanime
des membres du groupement.

Tous les  frais  inhérents  au retrait  d’un  ou plusieurs  membres  du groupement  seront
supportés par ce ou ces dernier(s).
Les conditions de résiliation de la convention seront réglées par voie d’avenant, sachant
que le retrait du groupement et la résiliation de la convention ouvrent droit à la réparation
du  préjudice  subi  par  les  membres  du  groupement  qui,  du  fait  de  l’abandon  de  la
procédure de passation du ou des marché(s)  devraient lancer une ou des nouvelle(s)
consultation(s).

En  cas  de  non  respect  des  engagements  réciproques  inscrits  dans  la  présente
convention,  chacune  des  parties  pourra  demander  sa  résiliation  de  plein  droit  à
l’expiration d’un délai de 15 jours suivant réception d’une lettre en recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.

Article 10 : Règlement des litiges

Tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention qui n’aurait
pu être réglé par voie de conciliation, sera de la compétence du tribunal administratif de
Grenoble.

Article 11 : Clauses complémentaires

Sans Objet.

Fait à ……………………………….,
Le …………………………………..

Signature des membres

Pour Communauté d’Agglomération
du pays Voironnais,
Jean-Paul BRET,
Président

Pour Ville de Voreppe,
Luc REMOND,
Maire

Annexe 1 : la délibération de la communauté d'Agglomération du Pays Voironnais du 25 mai 
2010 
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Pôle Éducation et Petite Enfance

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DE 

L'ACCUEIL PERISCOLAIRE 

Année Scolaire 2014 / 2015

Les restaurants scolaires et l'accueil périscolaire sont ouverts à tous les élèves inscrits dans
les écoles de la commune de Voreppe. 

Le fonctionnement de ces accueils est assuré par des agents municipaux.

Chaque famille est invitée à les utiliser en fonction de son besoin réel, en particulier pour le
service de la restauration dans la mesure des capacités d'accueil afin de permettre au plus
grand nombre de familles d’en bénéficier.

RESTAURANTS SCOLAIRES

Le personnel prend en charge les enfants dès la fin des cours et ce jusqu'à la reprise
de service des enseignants. En dehors du temps de repas, le personnel encadrant est
chargé de l'animation.

Il  convient de rappeler que le temps de restauration scolaire ne se limite pas à la
simple  fourniture  de  repas  mais  favorise  aussi  la  socialisation  de  l'enfant  et
l'acquisition de son autonomie.

Les équipes ont pour rôle de créer un climat sécurisant et de dégager dans leurs
relations une chaleur humaine qui fasse du temps de pause méridienne un moment
convivial.

Les seules personnes autorisées à rentrer dans le restaurant scolaire, ou à demander
quelque renseignement que ce soit au personnel, s'énumèrent comme suit :

➢ Le Maire et les Membres du Conseil Municipal en exercice,

➢ Le personnel communal,

➢ Les enfants inscrits,

➢ Les personnes appelées à des opérations d'entretien ou de contrôle,

➢ Le personnel de livraison des repas et du pain.

En dehors de ces personnes, seul le Maire ou son représentant peut autoriser l'accès
aux locaux.

Hôtel de ville – 1 place Charles de Gaulle – CS 40147 - 38341 Voreppe cedex

Tél 04 76 50 47 47 – fax 04 76 50 47 48 – voreppe@ville-voreppe.fr – http://www.voreppe.fr
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1 - DÉCOMPTE DES ABSENCES

Les  sorties scolaires  telles  que  le  centre  aéré,  les  sorties  de  ski,  les  classes  de
découvertes...  sont  connues  par  le  service  éducation.  Leur  décompte  est  assuré
automatiquement.

Absence imprévue de l'enfant :

- les parents sont tenus d’avertir le service éducation avant 10 heures le jour même.

Le repas, déjà commandé et livré, sera facturé pour ce jour. Le décompte se fera à partir
du 2ème jour d'absence de l'enfant. (Fournir un certificat médical sous 48 heures).

Absence d'un enseignant : 

- les parents sont tenus d'avertir le service éducation pour désinscrire leur enfant le jour
même avant 10 heures afin que le repas soit décompté

Grèves :

- pour les enfants inscrits au restaurant scolaire dont l'enseignant est gréviste, le repas
sera annulé automatiquement. 

- si les parents souhaitent tout de même que l'enfant déjeune au restaurant scolaire, ils
devront l'inscrire à l'aide d'un bulletin qui leur sera remis à l'école ou téléchargeable sur
le site de la ville (www.ville-voreppe.fr)

- dans la mesure où le Service Minimum d'Accueil peut être organisé par la mairie, les
enfants  sont  accueillis  sur  inscription  uniquement et  seulement  si  plus  de  25  %
d'enseignants sont déclarés grévistes à l'école.

2 - HYGIENE & REGLES DE VIE

Rôle du personnel de restauration     :

Le personnel participe à l'éducation des enfants accueillis en restauration par son attitude
d'accueil,  d'écoute,  d'attention  et  à  l'instauration,  comme  au  maintien  d'une  ambiance
agréable.

Il applique les dispositions réglementaires concernant la conservation des aliments, son état
de santé, sa tenue.

Les locaux sont nettoyés chaque jour, après le repas selon les méthodes HACCP (c'est un
système qui identifie, évalue et maîtrise les dangers significatifs au regard de la sécurité des
aliments).

 Toute situation anormale touchant aux installations ou à la qualité des repas doit être portée
à la connaissance de la responsable périscolaire et de la direction du service éducation.
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Chaque enfant va aux toilettes et se lave les mains avant de passer à table.

Le temps de restauration est  un moment convivial où les enfants se retrouvent  dans un
climat de calme et de détente. Ils éviteront donc :

➢ de hurler,

➢ de courir autour des tables, 

➢ d'avoir une tenue incorrecte à table,

➢ de jouer avec la nourriture,

➢ de  manquer  de  respect  par  le  langage  ou  le  comportement  envers  un
camarade ou un adulte.

En  cas  de  dégradation  volontaire  de  matériel  (vaisselle,  mobilier...),  une  réparation  ou
contribution sera demandée aux parents.

Tout manquement à ces règles de vie fera l’objet des sanctions graduées suivantes :

1 - d’une information téléphonique ou orale aux parents,

2 - d'une lettre de la responsable du service éducation aux parents,

3 - d'un entretien en Mairie, avec les élus, la responsable du service éducation et la
responsable du restaurant,

4 - si toutefois, aucune amélioration n’est constatée, les parents et l'enfant seront  
convoqués en Mairie par la Commission de Vie Scolaire.

Celle-ci est composée d’un élu, d’un représentant de parents d’élèves, de la responsable
du restaurant scolaire, de la responsable du service éducation du directeur de l’école et/ou
de l’enseignant pour décision sur les suites à donner, dont la  possibilité d’une exclusion.

Rôle des parents     :

Les parents doivent inciter leur enfants à respecter les règles.
Ils doivent faire confiance aux animatrices, à qui, chaque jour, ils confient leurs enfants ils
doivent respecter leur jugement et les sanctions qu'elles peuvent mettre en place lors de la
pause méridienne.

Afin que la communauté éducative autour de l'enfant fonctionne correctement, il est
important que les parents communiquent au responsable de restauration toutes les
informations nécessaires au bon déroulement du repas, et cela dans les meilleurs délais.
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3 - Projet d'Accueil Individualisé - (PAI)

Les enfants pour  lesquels un PAI est  préconisé peuvent  être accueillis  à la restauration
scolaire ;  l'inscription ne sera effective qu'à la signature du PAI par l'élu responsable du
secteur éducation et le personnel municipal concerné, en présence du médecin de PMI qui
communiquera toutes les consignes nécessaires.

En cas d’allergie alimentaire, la famille s’engage à fournir un panier repas. 

4 - ENFANTS MALADES : médication 

Aucun médicament ne peut être donné aux enfants au restaurant scolaire ou en accueil
périscolaire  par  le  personnel  encadrant.  L'enfant  ne  doit  pas  être  en  possession  de
médicaments. Il convient donc de le signaler au médecin afin qu'il adapte sa prescription.

5 - LES REPAS

Les menus sont affichés dans toutes les écoles et dans les Restaurants Scolaires. Vous
pouvez également les consulter sur le site de la ville de Voreppe. www.ville-voreppe.fr

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET TAP  (TEMPS D'ACTIVITÉS
PÉRISCOLAIRES) 

6 - HORAIRES

L'accueil  périscolaire  et  les  TAP sont  ouverts  à tous  les élèves le  lundi,  mardi,  jeudi  et
vendredi aux horaires suivants :

➢ Le matin : 7 h30 à 8 h30

➢ Relais de midi : 11h 30 à 12h 30

➢  le soir :  - 15h45 à 16h45  - Temps d'Activités Périscolaires

➢ 16 h45 à 17 h45 et de 17 h45 à 18 h15 

Les enfants ne seront plus pris en charge au delà de cet horaire. Aussi, en cas de
retard des parents à l'heure de fermeture, la responsable contacte les personnes
autorisées à venir chercher l'enfant et en dernier recours la gendarmerie.

Le mercredi :

➢ de 7h30 à 8h30 et de 11h30 à 12h30.
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7 - FONCTIONNEMENT

➢ Les  parents  doivent  accompagner  et  récupérer  les  enfants  auprès  du  personnel
encadrant. 

➢ Seuls les enfants inscrits au périscolaire sont sous la responsabilité du personnel.

➢ Les enfants bénéficiant d'un PAI ne pourront fréquenter le périscolaire qu'après la
signature de celui-ci par l'élue Responsable du Secteur Education et le personnel
municipal concerné, en présence du médecin de PMI.

8 - AUTORISATIONS DE SORTIE

➢ Lors du 1er passage à l'accueil périscolaire, les parents devront remplir une fiche de
renseignements  et  une   fiche  d'autorisation  de  sortie  qui  désigne  les  personnes
autorisées à venir chercher l'enfant. Sans cette autorisation signée, toute personne
qui se présentera et qui ne sera pas signalée sur cette fiche, ne pourra pas récupérer
l'enfant.

➢ S'il s'agit d'un membre de la famille (frère/ sœur, grands-parents, …), d'un voisin ou
d'un ami qui est autorisé à venir chercher l'enfant, nous demandons aux parents de
le présenter au préalable au personnel de l'accueil périscolaire.

* * * * * *

Un dossier d'inscription est à constituer chaque année auprès du service
éducation  en Mairie 

pour le restaurant scolaire et le Temps d'Accueil Périscolaire.

* * *

9 - DOSSIER D'INSCRIPTION

Documents à fournir :

➢ Attestation du ou des employeurs,ou avis de situation du Pôle emploi.

➢ Justificatif  Quotient Familial CAF pour l'année 2014, ou à défaut l'avis d’imposition
2014 calculé sur les revenus 2013. 

➢ Assurance responsabilité civile extra-scolaire pour l'année 2014/2015.

➢ pour l’option « prélèvement automatique », RIB + mandat de prélèvement à remplir
auprès du service éducation. 

➢ Jugement du tribunal en cas de séparation ou de divorce (sans jugement, l'accord
des deux parents est obligatoire).
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Les dossiers d'inscription sont téléchargeables sur le site de la ville de Voreppe : 

www.voreppe.fr , rubrique «Grandir», «Éducation», «Démarches d'inscription» 

10 - MODALITE D'INSCRIPTIONS

Restaurant scolaire   

Les inscriptions peuvent se faire pour un ou plusieurs jours à l'année. 

Modifications des jours de présence (ajout ou retrait) auprès du service éducation, dès le
lundi et jusqu'au vendredi 10 heures pour la semaine suivante afin que les enfants soient
inscrits sur les listes de présence au restaurant scolaire :

➢ Soit par téléphone :  04.76.50.47.28  ou  04 76 50 47 73 - Fax : 04 76 50 47 56

➢ Soit par mail :  accueil.periscolaire@ville-voreppe.fr

➢ Pour joindre la responsable du restaurant :

• Achard : Madame Quinto Angéla - Tél. : 07 77 92 26 83

• Debelle : Madame Leprêtre Nathalie - Tél : 07 78 07 38 69

• Stendhal : Madame Fatet Thérèse - Tél : 07 77 92 26 84

• Stravinski : Madame Gerrand Laurenne - Tél : 07 77 92 26 73

Périscolaire et TAP (temps d'activités périscolaires 15h45/16h45) : 

Les inscriptions se feront par cycle de vacances à vacances pour tous les temps 
périscolaires.

Il n'y a pas de départ échelonné possible pendant le Temps d'Activités Périscolaires de 
15h45 à 16h45. 

Pour les autres accueils périscolaires,  les parents peuvent déposer (le matin) et reprendre 
leur enfant  à leur convenance. 

Modifications des jours de présence (ajout ou retrait) auprès du service éducation, dès le 
lundi et jusqu'au vendredi 10 heures pour la semaine suivante SAUF TAP (Temps 
d'activités périscolaires).

En cas de radiation de l'école, les familles doivent avertir le service périscolaire  pour
éviter tout problème ultérieur de facturation
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11 - MODES DE PAIEMENT

➢ par prélèvement automatique

➢ par chèque bancaire à l'ordre du Trésor Public

➢ par espèces

➢ par chèque CESU pour l'accueil périscolaire uniquement (matin, relais midi et soir).
Le chèque CESU doit comporter  obligatoirement le nom de l'un des responsables
légaux de l'enfant.  Le paiement par chèque CESU doit  être inférieur ou égal aux
montant facturé pour l'accueil périscolaire. Dans le cas où la somme serait inférieure
à la somme demandée, les parents pourront régler la différence par chèque bancaire
ou en espèces.

A noter : les régies du restaurant scolaire et de l'accueil périscolaire sont
distinctes, il est donc demandé aux familles de faire parvenir des règlements

séparés pour ces factures. 

Pour tout renseignement, réservation ou annulation, vous pouvez contacter le service
périscolaire  

au 04.76.50.47.28. ou 04 76 50 47 73   

par mail : accueil.periscolaire@  ville-voreppe.fr
par Fax : 04 76 50 47 56
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